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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

réductions d'impôt
Question écrite n° 100625

Texte de la question

M. Patrick Beaudouin souhaite attirer l'attention de M. le ministre de l'économie, des finances et de l'industrie sur
certaines dispositions fiscales relatives aux personnes âgées et aux différences de traitement qui en résultent.
Actuellement, le plafond annuel des dépenses éligibles à la réduction d'impôt est 3 000 euros par personne
hébergée. Par ailleurs, les dépenses qui ouvrent droit à la réduction d'impôt pour tous les établissements sont
celles relatives à la dépendance, à l'exclusion par conséquent des frais afférents à l'hébergement (frais de
nourriture et de logement). Mais les personnes hébergées avant le 31 décembre 2002, comme le précise la
question écrite n° 66280, bénéficient d'une réduction d'impôt calculée sur la totalité des frais retenus dans la
limite du plafond autorisé, c'est-à-dire non seulement les frais afférents à la dépendance mais aussi sur ceux
relatifs à l'hébergement. Ce traitement différencié, qui établit une inégalité fiscale, conduit par ailleurs à des
situations fiscalement anormales. En effet, les personnes âgées qui sont entrées en hébergement après le
31 décembre 2002 voient souvent leur impôt être démultiplié - pour des revenus identiques -, quand bien même
les frais de séjour dans les établissements ad hoc sont supérieurs à leurs propres revenus. La plupart du temps,
cette différence en termes d'impôt résulte de la différence entre le coût d'une auxiliaire de vie, déductible des
impôts, et le coût extrêmement plus élevé des séjours en établissement pour personnes âgées. Il en résulte des
situations paradoxales, voire insupportables pour certaines personnes âgées aux revenus modestes. Le plan «
Solidarité grand âge », annoncé en mai dernier, prévoit de « dédramatiser l'entrée éventuelle en maison ». Or la
détérioration de la situation financière et fiscale des personnes âgées peut contribuer à accentuer la
dramatisation de l'entrée en hébergement spécialisé. C'est pourquoi il lui demande si, à l'instar du plan «
Solidarité grand âge », le Gouvernement envisage de remédier à ce fossé fiscal faisant suite au passage d'une
prise en charge à domicile à une prise en charge en établissement de long séjour, plus difficilement supportable
fiscalement.

Texte de la réponse

Le projet de loi de finances pour 2007 prévoit d'apporter deux principaux aménagements à la réduction d'impôt
sur le revenu au titre de l'hébergement en long séjour. D'une part, l'assiette de cet avantage fiscal serait étendue
aux frais d'hébergement proprement dits (logement et nourriture) pour les personnes qui ne bénéficient pas du
dispositif dérogatoire réservé aux contribuables hébergés avant 2003 au sein d'une unité de soin de longue
durée. Cette mesure permettrait ainsi de prendre en compte une fraction de ces frais, qui représentent 75 % du
coût total de l'accueil en établissement, et de traiter de la mêmefaçon toutes les personnes dépendantes
hébergées en établissement, sans considération de leur date d'entrée en établissement. D'autre part, le projet
de loi de finances pour 2007 prévoit d'augmenter de 3 000 euros à 10 000 euros le plafond des dépenses
éligibles à cette réduction d'impôt sur le revenu. L'ensemble de ces modifications est de nature à répondre aux
préoccupations soulevées par l'honorable parlementaire.
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